
 

LOCATION : Année de référence 2014

Plafonnement réglementaire des honoraires de location en zone non tendue
Montant max par m² de surface habitable de visite, constitution du dossier et rédaction du bail : 8€ TTC

Montant max par m² de surface habitable des honoraires de réalisation de l'état des lieux : 3€ TTC

   Honoraires à la charge du locataire/bailleur

   Honoraires d'entremise et de négociation si le logement est inférieurà 20m² (bailleur) : 100€* TTC

Honoraires de visite, constitution du dossier et rédaction du bail : 5% € TTC du loyer annuel HC 

Montant par m² de surface habitable des honoraires d'état des lieux : 3% € TTC du loyer annuel HC

* Ces honoraires seront révisés chaque année dans les mêmes conditions que celles fixées

par l'article 3 du décret n°2014-890 du 1er août 2014

   Location garage: 75€ TTC 

    TVA en viguer 20%

  8% HT soit 9,60%TTC sur les encaissements hors dépôt de garantie

  Option garantie des Loyers impayés, protection juridique et détériorations immobilières :

  2,50 % TTC du quittancement annuel 

  En cas de rupture de contrat : indémnité égale au montant des honoraires restant à percevoir au prorata

  temporis de la date d'échéance conventionnelle

  FRAIS ANNEXES : un avenant à un bail : 75€ TTC à la charge du locataire 

  Duplicata de quittance de loyer : 5€ TTC à la charge du locataire 

  Duplicata de bail ou d'état des lieux 25€ TTC 

GERANCE DE GARAGE : 12% HT soit 14,40% TTC du loyer mensuel charges comprises 

GERANCE DE BIEN IMMOBILIER A USAGE D'HABITATION : (charge bailleur)
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